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llfrRODUCTIOU 

A. 11a!ld~t 

E/O.l.4/Su.b.2/1982/12 
~ l . . 

1, . :°"r s! rc~ol:1tion ,1~82/:~0 du_ ;1 mars ~982, la Commi~si~n dea droits de l 'hOJ:1Ce 
a. prie_ le. vec:e!aire. general de pres_~nter a la Scus.Colll11Uss1on de la lutte contre lea 
mesures d1.scr~mdo1res ct de _la ·pr~tection des mi.noritea, a sa trente.:cinqu.i~e 
session; des eleme?ts en vue de· la redaction d 'un :pro jet d' ensemble de pri?lcipeo aur 
le droi t ct _la responsabili te des individus1 groupes et or~es 'dt- la soeicte do . 
prom~uvoir ;et de proteger les droits de 1 'homme et lea lib~tes fondacentales. Dens -
ce~·te ·resolution, il etai t demande a la Sous•Commission de preparer, a p:ll'tir de ceo 
elements, et ·~ur etre soumis ·a la Commission des droits de l'hommc a sa quarantieme 
session, un rapport contenant des principes sur le droit et la reaponsabilite d~s ·. 
individus, groupes et o:rganes de la socicte de prcmouvoir ct ·ae proMge:r les droits 
de l 'homme et les libertes · fot1d8.I!Ientales• universellement recoi:mus, en tenant cOJ:Jpte de 
la responsabili te pa.rticuliere qui incombe aux Eta ts en cc qui concerne la protection 
des droits de l'homrae, ainsi que de l'interdependance des droits civils, politiquea, 
ecaribmiques, sociaux et cul turels. La. Commission a. decide d' eritreprcmdre, a sa 
quarantieme session, a partir du rap:port de la Sous-CoI:llllission et a. titre de priorit~, 
l'exam'en d 'un p.rojet de ·declaration sur le· droit et la responoabili t6 dos individus, 
g:roupes ct organes de la.· societe, de p:romouvoix ·et de protegcr lea droits de l 'homme 
et1€s libertes fonde..mentales universellement reconnus, ·· 

2, Le present rapport ·au Secretair~ :ceneral, qui n'est nullecent exhausti!, ·contient 
un certain nombre d I elements qui pourra.ient etre pris en conoidm tion pour l' tSlabo
ration d 'un ensemble de principes sur le droit' et la responsabilitc des 1ndividus, 
groupes et organes ·ae la societe de p:rom'ouvoir et de protecer les dr-:ii ts de l 'homo 
et lcs libertes fondamentales universellement reconnus •. 

· 13. "_9on~c.e.E_t_~o.n. Au. .;:a.PWJ:1. 

3, Dans sa resolution 1982/30, la Conmission des droits_ de l'ho~: nee1~:: :o 
au Secretaire general de lui presenter un rapl)Or~ ~u~tif' f 1~ 1~\t 1: ~spon• 
vue de la redaction d''un p:rojet d'ensemble de pr1nc1~es sur e ro IA! e t 
sabilite de di.verses ent.itcs da.ns le domaine des droits de l'hommt .81•t .:an~~ des 
ra\'Y'r½ t . . .. . . , , -'-cci limi tee n no ra. e uO r-.1.'.t'V: do1.t avoir, ).Jar ·consequent, ~e_:po:~. . • llactivite et dea limi-
que~tio.ns plus larges' des devoirs de l ' 1nd.1 vidu en~ers la. t C uestions ont dejA 
~~l~ns ~: l' e:x:ercice de_s:· droi t~ de l 'ho1;1;e en ~i ~:/~~s d::oirs de l' il'lcllvidu 
ete etudiees de_ fa~on approfondie· dans 1 etude :" t l 'b tcs de l 'home en vortu 
envers la communaute et les limitations des.droits e . 1 er l'home" de 
de l'article 29 de la D6claration universelle ·des dro~t~\ion (E/C?f 4/':}J.b.2/432/nov.l 
lime El-ica-Irene Daes, Rapporteur special de Ja. So~s-t O lu:ieurs rcfe;ences A cctto 
et Add.l. a 7). Heanmoins, le present rapport contien :P la question du droit et de 
etu.de car elle a pennis d' e"claircir dans une large me:U:oir et de pro't~gor le!3 droi to 
la responsabilite des individus et d~s groupes oe :pro · 
de l'ho~e et les libertes fondamentales •. - , .. 

• . . . . , .. ': :_ - .• \ . ·, ~.L lissement de CEl ra.ppo_rt, ni le raprort 
4• Quant a la l:Wliere de proceder ).:>oi1r 1. e .;a.~ t hui tieme secsion, ni lets cooptes 
de la Commission des droits de l 'homllle sur sa tr1n ~: directives precises en deho~s 
rendus analytiques pertinents · ne semblent con-ten r ~ 
de ce qui est di t aans la renolution· elle"."mfune._ 

. . . . , . ..• . . . , . 198."/,:cr 1 •erpres3ion "d.-oits 
5 . d 1 resolution ,,_ -' , c ii 

d
• Conformement am; paragraphes ·2 et 4 · ~ . a U(> des droi ts ct des libert 3 er 
e 1 'hornme et 1·b t -~ fondamentales" ne d~s1.gne q t nc ·rut que raI'(..'!ilent s i er e.., ' uence le rappor '-• tr.z::ients 
ant 11Ulli ver0 ellement reconnus" • En con seq ' d · ts de 1 'hocne et aux -UJ

8 ' an,, . ., cernant lea roi 
au. -.sion aux instruments regio~aux con . 

t~es que ceu.x des Nations Unies, 
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6. Conformement au parao"Taphe 4 de l~ re~olution :t du ~roisieme alinea de son 
prea.mbule, dans lequel la Commission reaffirme sa re~~lutio~ 5 (XXXIII) du 
28 fevrier 1977, la presente etude tient compte de 1 interdependance des droits. 
civils, pclitiques, economiques, sociawc et culturels. 

7. Le rapport etroi t qui e:iiste cntre 1~ noti~n, de 11droi t 11 e~ Celle ~e 
nresponsabili te" est essentiel dans 1' optique genera.le ~es dro: ts de_ l homme adoptee 
par les Uations Unies. Ainsi, l'article 29 (1) de la Declaration universelle des 
droi ts de l 'hollime proclame que 111 1 indi vidu a des devoirs envers la connnunaute dans 
laquelle seu-le le libre et plein dc§veloppe~ent de sa -personnali te est possible." 
Des instruments plus recents, tels que les ~esolutions 32/130 et 34/46 de l'Assemblee 
gerierale, ainsi que la Convention anericaine de 1969 et la Cha.rte africaine des droits 
de l'homme et des peuples de 1981, ont souliGile unc f?is de plus l'indivisibilite 
des deux notions de 11droi t 11 et de "responsabili te11 dans le domaine des droits de ·. 
l 'hornme. Far souci d 'une presentation plus clairc, toutcfois, le present rapport· 
traite ··sepa.rement des questions de droi ts ot de responsabili tes. 

8. la. resolution· 1902/30 mention~e qua tre enti tes diffcrenten col!lme s1.ljets de droits 
et de responsabilites dans le ·aomaine des droi ts de l 'hoI!lI!le : le::; individus, les 
gToupes, les organes de la societe et les Etats. · Cependant, l'cnsemble de principes 
que.la Sous~Comm.ission a etc invitee de preparer doit porter cssentiellement sur 
le droi t et la responsabili te qu 'ont les trois premieres de ces enti tes 11de promouvoir 
et de protegc~ les droits de l'hol!llilc et les libertes fonda.nentales universellement 
reco-bnus11

• Au pa.ragraphe 3, qui demande l' etablissement du pr::;sent rapport, les Etats 
ne- sont pas mentionnes. Ce:pcndant, "la responsabili te pa.rticuliere qui incombe au:r. 
Eta ts en ce qui concerne la protection des droi ts de l 'hornme" est :plein0lnent reconnue 
au pa.ragraphe 4. Cette responsabili te est soulignee dans tous les instruments des 
nations Unies relatifs aux droits de l'honiile. En l'etat actuel du droit international, 
a quelques exceptions pres, seuls lcs g-ouvernements doivent repondre des questions 
relatives aux droi ts de l 'homme devant des orga.nes interne.tionaux. Le present rapport 
a etc etabli conformement au paragraphe 3, en pleine conscience de l'importance ·aes 
responsabilites des_Etats. 

9. Il est question dans le pream.bule de la resolution 1982/30 d'un certain nombre 
d' instruments et de resolutions antericurs des ITatio"ns Unies dans lcsquels les · , . , 
:ermes et expres~ion 11in~ividus't, 11grou:pes" et "_organes de lo. societe" sont ut~lJ.ses 
a, propos ~cs ~r~.:!. ts de 1 homme., Au pr~er ~linea au preamb~e, il est rappele que 
l AssE:mblee gcnerale, dans la Declaration universello des droi t::, de l 'homm.e, a t 
proclame qu.o chaque individu et chaque orQ'a.Ile de la societe coi t en e;ardant conatarimen 
1 D ' 1· t · ' _,_ ' , · 0 

' ; t · n de a ec a:a. ion PJ:'e,senue a_ 1 esprit, s'efforcer, par l'enseiG'l)CI!llc?nt et l'educa l.O '· 
promouvoir le respect des droits et libortes consacres dans cet ins.trument. Au . 
qu.atri~o.e alinfa .:du A preambulc, la Commission a rappele que, tant la Conseil econoI!ll4ue 
et s~cial qu'.el~e:meme, ont toujours souligne, a de multiples reprises, l'im~:tance 
du role des i~dividus, d~s groupes et des organes de la societe uans la promo~ion 
et la protection ~:3 _dr~i ts de l 'homrae. Cependant, la. difference entre groupes et 
orea,nes de la societe nest pas toujours tre~ clai~e On ne trouve pas le mot 
11
groupes" dans le prea.mbule de la Declara.tio; ·univ;r;elle des uroi ts de 1 'homme, 

Lorsque ce mo\est cmplo~6 dans la Declaration (articles 26 (2) et 50) ou lor~qu'on 
trouv: l; l)l~t co!nlll:111au~e" (articles 27 (1) et 29 (1)), cea mots ne sont _j~is 
oppos:s a~ :xprcssion or[,"anes <le la societe". Cette terminolocie pour:ra1!, 
peut-Gt:re raire suppoae:r une certaino tendance dans la ·necla.ration a considere: 
que les ~oti~ns de. "groupes" et "d' organes de ia societe11 se rccou;rent en 1;8':'ti\s 
Cepe~~a~~, 1 e~p:01 de_ces deux notions cote a cote dans des resolutions u1terieut1es 
des L,. tions Unieo conf ime qu.' ell ea ne sont .,..,~ s in ... e 1 . ble Alo rs que tous 11 "o . d 1 . , t , 11 _ • • .1.~ " re 1angea s. n"'1'i'lupe , 

rga~es. e_ a. socie e paurraient faire :pa.rtie de la categorie:- ,;enerale ~e· ~~- ui,. 
certains G'J:0 U~s_ne posseden;_ins l'audience ni le deg.re d'institutionnalisation q 
semblent nece~saires pour qu ils pu.issent etre consideres commc des "organes de 
la sooiete". 



I. Elements 
de la 

relatifs au droit des indi 'd 
. et, d Vl us, Rl'Oupes et 0r,'ra.nes 

soci e e promouvoir et de rn-ot, 1 . 
de l'h t 1 . = eger es dro1ts 

omne e es·.hbertes fondamentales 

A. Affirm~tion ~enerale de ce·aroit 

1o. Le premie_r element rela tif. aux droi ts qui pourrai' ent f • d · • • 1gurer ans un projet 
a•ensemble ~e ~r~nc1pes est l'affirmation ou la reaffirmation generale du droit 
qu'ont ~es 1.nd1v1.du~, gr~upes et orgru:,.es de la so6iete de prcmouvoir et de proti r 
les dro1.ts et les 11.bertes reconnus ·aans la Declaration universelle d dr it dge 
, l n t · t t · 1 1 . . es o s e 1 homme, e .. ac e 1.n erna 1.ona .re atif a-ux droits economiques 800 {.. t cult l 

t · t t · 1 1 t · ' .-ux e ure 1 , le Pac e in ~rna ion~ re a if' ~ux droits civils et politiques et tous autres 
instruments internationaux pertinents: 

11, Le t!rm~ "re~f~irmation" peut ~:aitre le plus approprie car on peut considirer 
que ce principe ge~e~l se tr~u~e_ ~eJa inclus,' plus ou moln$ ne~tement, dJJUI un 
certain: nornbre d'instruments existants. Il s'agit, en particulier, du Freambule de 
la Charte des Nations Unies qui proclame notamment que les "peuples des Nations Uniee 
[ ont reaffirme leur J foi dans les droi ts fondamentaux de l' hamne • • • [ cit sont] 
resolus a favoriser le progres social. et' instaurer de meill~s conditions de vie 
dans une li berte plus grande". Le preambule de la Charte se refei:-e explici tem~nt aux 
preambules de la Declaration universelle · et des Pactes. La Declaration de Teheran, 
du 13 mai 1968, dans son dernier pa.ragraphe, · "adjure tous les peuples et tous les 
gouvernements ••• a redoubler d' efforts pour que tous les etres humains puissent, 
dans la li ~erte et la digni te, s' epanouir sur le plan physique, mental, social et 
spirituelll. 

12 •. On -trouve des dispositions generales temoignant du meme · esprl t dans les 
constitutions et les statuts des. institutions specialisees. Ainsi, la Declaration 
de P.n.iladelphie, adoptee par la Conference interna~ionale ~u Travail en 1944, 
souligne cla.irement le droi t de promouvoir les · droi ts de l hOOll:le, ainsi que 

1 1 'interdependance de tout es les categories de droi ts de l 'hamne ~ Elle e9t ains 
con9ue : · 

. 
11Tous les etres humains, q~els que soient leux race~ leur c~oyance OU leur sexe, 
ont le droit de poursuivre leur progres materiel e~ ~eur d~veloppement 
spiri tuel dans la liberte et la digni te, dans la securi te econanique et avec 
des chances egales." 1/ 

13 • Une reaffim.ation generale d~ droit de ·;~~ouvoi'r ~et de proteger le:e tits 
~e l '.hamme s I entendrai t' ainsi. qu t i1 est di t dans 1~ reso~u9tit 3;9:;1ra Declaration 
~lssion, sans prejudice ,des dispositions des ~r~icles . ! 

universelle des droits de 1 'hamme, qui sont exam_ines plus loin._ 

14 · ' · . : ·t· · l~entaire du premier et qui 
P~ D~ ai;tre princi:pe general qui est-.dire~tane\1~~~ principes est ~e la 

~a1 t egalement figurer dans le pro Jet d ensan , ient les instruments 
s~um~ssion a d 'autres restrictio~s que cel~es ~~a~:~~ion· c), ou la persecution ou 
i/hnents des Nations. Unies (voir pl1:1s · ~o~, \ement au collectivement, ces droits 
d c~ndamnation de quiconque exerce, .in~ividu~i t reconnus, est contraire aux 

0
: ~ ho~e et .libertes fondamentales. um.verse em~~ats en les chargeant d 'oeuvrer 

"ligations qu.e lesdi ts instruments lJilposent a~t d l 'hanme et des libertes 
.,our l · • . ff t · e des dro1 s e r a Jouissance pleine et e ec iv 
0ndamentales • 

..____ . . ubliee da.ns une annexe a la ) 
Con J/ La Declaration de Philadelph1.e ~st ie du Travail (G€neve, OIT, 1977 ' 
p 8~1tution de l'Or,anisation internationa 
art1e II a • 

p. 24, 
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15 • Ce principe est reconnu da.ns la resolut~on 1982/30, dans le· pr~ambule, dans 
lequel la Commisrton des ·aroits de l'homme depl~re en ou_~~e to:1-~e~ les tentatives 
d'empecher des individus·,- des groupe~ ou des, organes de la. ~ocie~e de promouvoir 
et de proteger la jouissance d:s droits de 1 ~omme et des li~ertes_fondamentales 
universellement reconnus. De meme, dan~ le ~reambule de la re~oluti~n 28 (XXXVII) 
au 11 mars 1981 la Commission s'est declaree profondement preoccupee par le fait 
qu, il -"subsiste' dans de nombreuses parties du monde des viola tioi:i~· ~lagrantes du 
droit qu'ont les individus, les groupes et lee or~es de ~a societo de promouvoir 
le respect eff ectif des. dro~ ts de ~ 1 ~~e 11

, Une pr?occupa. t; on analo?'1e a ete 
expr.iJnee par la Commission 1nteramer1caine ,a:s ~cits d~ 1 ~~e qui, d~ns so~ _ 
rapport ,annuel pour 1980-1981, a recommande a 1 Assemblee gencrale de 1 Organisation 
des Eta.ts americains de "recommander aux gouvernements des Etats membres de garantir 
l'autonomie d'action des organismes nationaux s'occupant des droits de l'honnne de 
me.me que la securite et la liberte des responsables de ces o_rganismes" y. 

B. Affimation explici te du droit de promouvoir et de proteger les droits de 
l'homme 

16. · Les principes generaux mentionnes dans la section A ci-dessus re9oivent un 
contenu precis si l' on s 'en rapporte a la definition des divers droits de l 'homme 
enon<=es dans les instruments des Nations Unies. On peut se demander si la designation 
et la reconnaissance de chacun des droits de 1'-hommc et- des libertes fondamentales 
dans; des instl'Uillents internationaux deportee ~niverselle ne supposent, meme impli
citement, l'affirmation du droit specifique des individus et des diverses autres 
entites de,prendre des mesures appropriees pour faire·respecter ces droits. Ce peut 
etre le cas non seulement en ce qui concerne des instruments tels que la Deciaration 
universelle et le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, dont 
le libelle tend a mettre en relief les beneficiaires de chaque droit ("quiconque ••. 11

, 

"tout indi vidu", 11 toutes le~ personnes", etc.) mais aussi le Facte international 
relatif aux droits ecoµomiques; sociaux et culturele, la Convention internationale sur 
l'el.iJnination de toutes·les,formes de discrimination raciale et d'autres instruments 
qui ont ,_ ete con9us _ prindpalement du point de. vue des obligations des Eta ts. En 
vertu de taus ces instruments, il est generalement entendu quc les Etats, indivi
duellement ou collectivement, sont les seules entites directement responsables aupres 
des organismes internationaux mais que le respect des droits de l'homme exige les 
efforts soutenus des_ individus, des gTOupes, des institutions et des divers organes 
de la soc_iete, en harmonie avec la politique ·appropriee de 1 'Etat. 

17. Dans divers cas, en tout cas, les instruments existants designent les 
deten~eurs_}:1- _dr:oi~ ~e -promouvoir et de proteger les droits de l 'homme et indiquent 
les dispositions gener:ales qu'ils sont_in'Tites a adopter. Ainsi, l'article 13, 
paragra~es 3 et. 4, du Pacte relatif ~W; <ir~its econamiques, sociaux et cult~~ls 
reco~.Lt le droit des parents de cho1s1r litrement le type d'enseignement qu 1ls 
souJ:ia:tent pour leurs enfant~, en particulier, pour ce qui est de l'education 
religieuse et morale, sous reserve qu'il soit conforme aux norrnes z:iinimales 
d'ed~cati?n, ainsi q~e la.liberte des individus et des personnes morales decree: 
des et~blis~em~nts d ense1gnement. La Declaration des droits de l'enfant reconna1t 
le dr?it, _ainsi 51;e la responsabilite, des. "parents, hammes et femmes ••• , _ 
o;gan1sat1on; benevoles, autorites locales et gouvernements nationaux.,. a . 
s efforqer d assurer le r~spect [de la Declaration] au moyen de mesures 1egislat11es 
et autres adoptees progressivementt1 • 

-~-Organisation des Etats americains, document OEA.Ser.L/Bll. 54 doc.9, rev.l, 
publie egalement sous la cote E/CN.4/1902/2, p. 109. 
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de la propor.ti6~a~~te ·e_t 1)' le, pr~-ri~i~ '_de l'interdiotion d'abuser d'u~ dr.oit :OU. 
d'un p'ouvoir. · ~ll ·sou~:-C~mmis?ion avai~ pris ru,te .~ve_c satisfaction ~e .l'etude de 
Mme Dae.s et ·e•i1e •i'oudra peut-etre. en _tenir ple.1ne~n~ compte __ poui: l 'elaboration de 
plusieurs '<:U.sposi~fons ~e. son ·e'~semble de_ pri~cipes. Elle youdra peut--etro a en 
particulier tenir ·compte ·des ·reserves fomulecs au paragraphe 2 de l'article 29 
c<>ncernant ia determination des limitations "par la loi" et la necessite de • 
satisfaire aux. "justes" exigences d'unc 11societe _demo~r.atiquG" • 

.; • i . , • ~- . • { ,· . - • . •. • . • ;· . • • • . ·' -

( . o·., ... , M;~yens.-·de: .renfl)rOO~- l'exercice du· dr1)it. de''promc;uvuir 3t de 'prote~r 
les dNits de l 'homme et los 11bert6s fondamentalcs .=.:=.=:...;;;;._;;.;::..:;;;;_.;;.:-.....;;.,_..,;;__,;;;___, ...... __________ _ 

, , ' : . . . ,:, ' 

23. D'autres elements que l'on pourrait juger a prop(>s d'inclure dans ·un-projat 
d'ense,mble de principes conceroont les mesures a prendre pour renforcer l 'exercice 
du droit de prrJmOUVl)fr le respect des' droits de l 'h1)mll'..e et das libertes fonda
mentales~ . flour dote.miner lea· mesures qui pourraient_ at~ le plus appropriees, 
la S1~us~Commissi(m .voudra peut~tf'.e, conformement a la resolution 198_2/30 de la 
Commiasfon ~ tenir ·~ompte de ,l_a resp,ms_abili te. particuliere qui incombe aux Etats 
de promouvoir le' respect _des· droits de" l 'homme· .- · 

:· ~ ' -.. .-: ' : -~ ' . . . 
-: ' ,.,; . ' .. ' ' ~ . ' ~ ....,. . . . . . , " . ~ .. 

24. ' L•exercice du droit de promouV(Jir et de proteger les droits de. l 'hmmne peut. 
etre sensiblement fa_cilite.·par des1:mosµre·s visant a faire e·n S1Jrte que des recours. 
auffisants soient largeinent disponibles et· que . tous puissent avoir facilement ·acces 
aux ()l'ganes de recuurs competents en cas de violation oo ce droit •. Il importe gue 
lea Eta ts prennent tnutes les mcsures approprices, conformcment au paragraphe 3 de 
l'article. 2 du Pacte. international relatif oux droito civils et politiques, pour : 

.i, • • - . I_ i ... , • • , • ' • •' t • •• " - • I • . ·, ; • . • • • . • 

"a) Garantir que· t;)ute -~·rsbnne dont les · dro1ts e't libertes reconnus 
dans .. le pr.esent Po.cte auront ete violcs disposern d'un recuur3 utile, alors 
'llleme' que la ~iillation aurait ete COlllr.lise' par des personnes agissant dans 
l;'~x-erci~- de '.leurs fonctivns officielles·; ·, . · '. . . . . . ... : ' . ·: 

,r • . , •, •.. • • .. . , "' • • , •:, ~.. , 

~, · ~, · . Garariti!r que· l 'au_t9rite C<:impetante, 'jUdiciaire, ,administra~ive OU 
legislative, ou toute autre· autnrite comp6tentc sclon la legislati1)n de · 
l:'E?.t,. ~~atuera sur .les droits de la persl)nne qui furrno le recours et developper 
·1es possib1litcs de recours juridictionml .·,. : · ~ ·· . . 

; ' I ·.• • • ,,,,! : •, • ·, • >.J 'l•• 

c) Garantir la bunne suite donnee par lea autnrites ~ompete~tes _a ~<>ut 
recours qui aura eto reconnu justif1e." .· ·.: ·. 1 

•• ~ f 

25 •. Un: au_tre 'el~me~t, lie. au ·precede~t~ ·qui pourrait figurer dans !'ensemble de 
prin~ipes, ·est la ne~ssite, r~cemrnent reaf_firmee par 1' Assembice gcnerale dans_ 
sa resolution 3611}4, de creer des in.;1titutiona ·nat1on~les de prr:,mc,tion et de 
protection des droits. de l 'hom~ ou de renfurcer callas qui exi~tcnt deja •. Ces 
instit~t..1ops1 pe.uvent. Jouer un rol~ important en facilitant 1 •exercice du dro!t . 
des· ~ndividu13~·· 'd:,s grou~2:-. l)U .de's orgares. dc·', 1a societe da promouvoir et de 
proteger .. les dr1~1.ts _de,:.l, hum~. et les _liparte-s fondamentales. A cc suje_t, 1~ t 
Sous-Co~i.ssivll voudra peut-etre tenir compte des, principes directeurs concernan . -'_ 
la structur:e et le_ fc~nc~ionmme.nt.des 1ri~t1tut1t~ns :n~tio1,1ales et locale~ ~our,1~-ral~- _· 
promotion, et la protect1.0n des drt)its de 1 •nomme •, • approuvcs par l' Assemblee gen, · . 
dans ~1;'1 re~ml_ution 3}146 )._I •.. · · · ·. ·. · ,: · ' . 

• ,. . • r ' ' •· ' ·-~ . • j _l :• •~ :: 

., t :. 

' • j.. 1 .:r •• , ~ ~. - . , I ; • ;:. - , ~-,-• 

j/ V?ir ~j,l.>rt d\i Si,_minaire sur le~ institut:~o~s n~titJnales~' 
.!!...E_rom<)tl.on et la Protection j de$ druit~_ge 1 •nomme 7 lieneve; 1B-},2_~' 
ST/HR/SE~ .. A/2, _chap._y_,; ~t J~;e~ude d~_ Secr6ta1re gen6ral sur les 11 Institutiol'ls 
nationales pour la promotion et la p'rotectfori des droits' de· l 'h;,mme'", A'/~6144°• 
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26. Eh outre, etant donne les obstacles auxquels se sent """'foi h urt,, di 
· t t · n° .i-ravaillant dan 1 d · .:"-'-" 8 e eee vereee 

inst1 ':1t10 ~t ",.. n . sd' 7 ~rI:g..ln~ --~~s droi tl3 de 1 'hOQle, la Sous-Coc:miesion 
pourrai peu -e,:;re e :visager 1.ns1ster.sur.l'impor-fance ·de ce"' instit ti .. t 1 

b · 1 · t ' · inc b di · ~ u one e e. 
responsa 1 J. e qui om e aux verses _n.utorire_s·de·ne :pas entraver leurs activites. 

27. Un autre ~lement ,,qui peut renforoer la c~p~cite qu'ont diverses entites de 
promouvoir et ·ae proteger ~es droits ·ue··i'hO!lllne·eEt·~1a· posdbilite· de-· t'e--procurer 
rapidement les text es des .instruments relatifs au.'C droi ts d"9"· l'ha::ime . notamment dee 
pact es et conventions internatior;,.a.ux, dans les langues national~s. et' locales 
pertinent es·. · ilinsi · qu' i1 · eet souligne · dans· 1 'arli.cle· i:3 du Pa.cte -i-elatit aux droi ts 
economiquest sociaux et culturels et dans diverses'·organisations cre--!.-'Organisation 
des lfations Unies et de l'UNESCO, des rn.esures relatives .a.l'education ot autres 
visant a faire mieu..'{ comprendre et mieux connaitre ia notion des drolts de 1 1hom-i 
en general et le con-t;emi des instruments internationaux ··relatifs aui droi ta de l 1ham:ie 
en particulier, peuvent a.meliorer sensiblement l'exercice du droit de promouvoir 
~t. de proteger les droits de 1 'homme. 

28. Un autre element, quoique d'une nature differente des elements deja mentionncs, 
est l'importance qu'il ya a examiner avec sympathie les deClalldes d'asile presentees 
par des in.di vidus qui sont devenus des refugies pour avoir exercer le\.U' droi t de 

. promouvoir et de proteger les droi ts de 1 'homme et Ies libertes fondamentale:J • . Coci 
semblerai t confornie a la definition du mot "refugie11 adopte dans la Convention rela
tive au statut des refugies, et dans son Protocole de 1967 A/, qui s'applique A toute 
personne· qui ·"ci'.aigna.nt avec raison d'etre persecutee du 'f~t·_de ·sa ·race, de sa 
religion,·. de sa -nationali te, de son ·appartenance a un certa.in · groupe ·eocial ou de sea 
opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la natio?la;lite et qui ne ~cut 
ou du fait de cette crainte ne veut se reclamer de la protection de ce payeJ ou qui, 
_s/ elle n' a pa~ de natioru.li te et se trouve hors du :peys dans laquelle elle avai t 
sa residence .habituelle a la suite de tels evenements, ne peu~ ~u, e~ raison de 
_ladi te crairite, ne veut y retourner11 • On peut egalement se ref crer a la Declaration 
sur l'asile territorial du 14 decembre 1967. 

' 

29. La Declaration sur le· progr~s et le developpement dans 1? domaine social, /dopt6e 
par 1 'Assemblee generale dans sa: resolution 2542 (XXIV), cnitient une impio:rtant dee 
d, · · ,, - f -. l' cico du droit de promouvo re ecla~ation sur la necessite de ren orce~ exer - ticuli 1•article 5 c) 
proteger les droits economiques, socia.ux et 0:11-~ure~s ' en_ pa\e tou:ries elements 
reaffirme · 1a · necessi te de pro'mouvoir 11la ~a.rtic:p~t~on :;t::e i tione a· la definition 
de la societe, inclividuellement ou par l'intennediaire a~~~c fein r;spect des 
et a la realisation des buts comonms du developpement unidans 1 Pn.e d,..,. droi te d" l 'ba:icc'' 
1. , , 1 De 1 ration verse "~ ~ . 
ibertes £ondamentales consacrees dans a cad 

8 
et des or"""nes de la 

L, · · - . t. d · di vidu., es grou:pe o-· 
_ :~~portance du respe9t du droi es. in ~' d. l 'h · mme et les Ubertee fond.3.!Den-
socie_te de promo.uv6i:r· et de prot~~r les, dr?it~uv: •daii~ le rapport de la Sous-
tale~ }~-~~- f]rlu~tre·e. par 1 :obs~:'°ation ~u on;~ t\n la elle "parmi lee victimes des 
C?mm,is~~on slll: sa trent_e-~eu..ueme s:s~ion, .,_~! com ~ t de nombreu2ee personnes · 
Vl.olatl.ons.des _droi~s ciy1ls et ~o~:-tiques, ~ ·aroi~s economiques,.sociaUX et culturcls 
oeuvr~t ·pour_que · les groupes prive~ de leur~ . 
J)tiissent ~n jouir" 51.-. -, __ :: 

t ·nte--ationaux (Publication des 
Al ·1d•·nstrumens 1 ......... ) · 

. :ti Droits de l'homme r recuei, 1 _ _ 86 a 93 res:pectivement .• 
Nations:Unies, No de vente :.F.78,XIV.2, P• - · 

.21\i/bir.4/1350, par. 56. 
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A. Affirmation generale de la responsabili te de promouvoir et de prote6_l:r .. -.. . :1es droi ts de l 'hornme 

1. Responsabilite generale de s 1abstenir de comme~tre des violations 
des droit~ de l'homnie 

30. Cette responsabilitt fai t l 'objct de it article 30 de la Declara,tion .universeUe 
qui ,stipule que : 11 Aucune disposition de la presente Declaration ne peut ~tre inter-' 
pretee comme impliquant :pour un Etat, un groupement ou un individu un droit quelconque 
de se livrer a. une activite ou d'accomplir un acte visant a la destruction des droits 
et libertes qui y sont enonces". Une disposition analogue, mais enoncee ·avec plus de 
details, se trouve au para.graphe premier de !•article 5 des Pacte~ internationaw( 1 

"Aucune dispos:i:tion du present Pacte ne peut etre interpretec comme impliquant pour. 
un Etat, :un groupement ou un indi vidu un droi t quelconque de se li vrer ·,a une activite 
ou d'accomplir un acte visant a la destruction des droits ou libertes reconnus dans 
le present Pacte ou a des limitations plus amples que celles prevues dans ledit Pacte', . . 

2. Responsabili te generale d' agir en faveur de la promotion et de la· 
protection des droits de l 1homme et des libertes fondamentales 

31. Les··individus, les groupea, ·1es organes de la societe et les Etats partagent 
en outre • la· responsabili te d' agir de· fa9on positive en faveur de la promotitm · et de 
la protection des droits de 1 1 homme et des libertes fondamentales. Cetta responsabi
lite generale est indiquee dans·les dispositions de divers instruments internationaux 
et· regionaux. Elle peut etre consideree comme implici te dans le preambule de 113- ~hart, 
des Nations Unies, qui parle des 11peuples· des Nations Unies, rcsolus a proclamer a 
nouveau [l~ur] foi dans les droits fondamentaux de l 'homme, dam: la dignite et la 
valeur de. la personne humaine, dans l' egali te de d.roi t des hommes et des femmes, 
ainsi que des nations, grandes et petites ••• a favoriser le progres social et 
instaurer de meilleur~s conditions de vie dans une liberte plui:, grande, etc. 11 

· Les Articles 55 et -56 de la Charte enoncent la responsabili te des Eta ts Membres 
"d'agir" pour promouvoir les princi:pes et les objectifs des Uations Urries a.ans le 
domaine des droits de 1 'homme • · · 

32- La responsabilite de deployer scs efforts pour faire respecter l~d.roits ~e 
l ' homme est proclamee explici tement au hui tieme alinea du Preambule de la.. Deolaration 
tmi verselle des d~~i i;s de 1' homme, qui dispose que : ntous les indi vidus et tous !es 
organes de la societe, ayant cette Declaration conatamment a l'esprit, s•effor~en t' 
par l'enseignement et l'education, de developper le respect de ces droits et 11beres 
et d ' "'n · d · t · nal la . "' .. assurer, par es. mesures progressi vee d' ordre national et interna 10 ' tions 
reconnaissance et l'application universelles et effectives tant pa:rmi les popula 
des_E~at~ Membres eux-memes que parmi celles des territoir~~ places sous leur 
jur1dict1on". 

33. De meme, au cinquieme alinea au preambule des deux Pa~tee internationa:ux! ~l~ 
eat reconnu que 1 1 ·ndi "d a · t·nte a . :- vi u a es devoirs envers '. autrui et · envers la . collec l ecter 
laquell~ 11 appartient et qu'il est tenu de s'efforcer de promouvoir et de resp 
les dl.'oits reconnus par les deux Pactes, 
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B •. :; -Affirmation specifigue .de la resp bi! , 
· ·· - les droits de-l'homme _; -. i ;.°~sa_ 7te de ~romouvoir et dEi proteger 
•• .I. ,· •• 

54. .JUnsi qu' on l 'a fai t observer ·dans la pr~mie~8 , partie d · • t . 
sujet du droit de'. promouvoir et de proteger les droits de l 'hu prese1n rapipoirt au. ; · 

b·" l t · . omme, e pr nc pe general 
d~ la re7ponsa 1 i e -dans ce doma1ne acquiert un contenu specifique du fait des 
declar~~ions ·de devoirs c.o~tenues dans di verses dispositions des instrwnenta existant 
en matiere de~ droits __ de l ho.lJl!De• Il se pose la ~uestion de savoir si la designation 
et la reconna~s~ance, dans ces instruments,.d'un droit de l'homme et la proclamation 
d'un ·uevoir general ,de l_e respecter, ne supposent pas dans une certaine meaure des 
obligations plus precis~s - juridiques ou morales - 1ncombant a divers individus 
groupes et institutions. ' 

35;--·En out"re/ctans-·:ud_ ce-rt~i!): no~~r-~.~d
1

e:)~.;PC?.~°it_i~.ns.· ci~~-- a~9ue,is incombe l~ devoir, 
ainsi que la nature de ces devoirs, sont specifiquement oientionnes. Ainsi, ll'c.rticlo IO 
du Pacto int0rn.a.tional rcl2.tif aux {'!!!~Jt~ ·_6i:;gno.nigucs1 .a6ciaux f:lt ~tu:rols, 
les Etats parties reconnaissent qu'une protection et une assistance aussi larges que 
possible· qoivent ·etre accordees.a la famillep ·en.'particulier aussi-longtempa qu'elle 
a la responsabilit·e d.e .1 •.entretien e-t: de l 'education d •enfants .a ·charge. Pour prendre 
une, autr.e serle d '·exemple·s, dans le . ct·omaine · de l' education et de· la culture, on peut. 
citer ! 'article 1-3, .paragraphe 3, du Pacte .international relatif aux droits econo ... 
miques, sociaux et culturels, qui enonce le devoi.r qu'ont les parents, 10,-squ'il• 
exercent leur libr-e choix d 'un etablissement scolaire, de se conformer aux normes 
minimales admises en matiere d'education ·et d'avoir presents a l'asprit lea buts 
generaux de l'education .. en matiere.de -droit de l'homme. Le principe· V de la 
Declaration eoncernant la -promotion parmi les jeunes. des ideaux de-pai~, de-.respect 
mutuel et de comprehension :entre •les peuples·, proclame la respon!abilite qu•ont lea 
organisations de jeunesse de prendre toutes les mesures appropriees dans leurs 
~omain~s, d 'act-ivites respectifs en vue de contribuer, ~ans discrim~nation aucune, 
a l'oeuvre d'ed·ucat.ion de ·la jeune generation, conformement aux ideaux de la , ... 

·Declaration. Ces .organisations doivent, dans le respect du· ~rincipe de la lib:r!: 1~ · 
d'aasociation favoriser 18 libre echange des idees conformement aux principe 1 
Declaration. La Declaration des principes de la cooperation culturelle interi:iationa e, 
de l 'UNESCO proclame ·certains devoirs incombant aux "gouvernements' .autolrittesl,le•" 

' · - - · · · · bl s des activites cu UN ,. • 
organisations, associations et _institutions responsa e . . .. 

3
6 · ~ · · - · ' · · · · ·· · . t li tiques plusieurs diapo-
. • De meme, en ce qui concerne les ·droits civils e. po ·'rs ur lea divers 

sitiona du Pa·cte -enoncent ou impliqtient .clairement certains r:1:0
~ uiconque en 

irnlvicius, gr.oupes et institutions~, Ainsi,- ·l'article. 7 inte , ·iancqe medtcaio ou 
pa ti · • · · tt ·personne a une exper e · r culier aux medec.ins, de soume re -une · · pour 1es tribunaUX, 
scientifique sans son 11bre ~onsentemen;• L'article i! =~~i~11fe. La Declaration 
le devoir de _juger avec competence, independ8008 :; it~ pour les responsables do · 
c~ntre la tortur~ de: 1975 ainsi que le· Code de r:~1/ aux roembres du jud1cia1NI c~ de 
1 application des lois,- imposent des dev_oirs .. p . · . • 
la. Police · · · · · · · ·· 

. ,; : . . . . -: ' . _. . '·. . ' ; :' '. ·_ . , '.l: , .tion uni versel.le' ainsi que les 
37 • Le· dernier alinea ctu· ·preambulcf: de_ ·la Dec ara d ir de tout 1ndiv.tdu et de · 
articles ·1 et' 2 donnent: a ·entendre· qu•il· 88t ' du ev1gn° ement et I 'education, de 
to t - ' ff "' par l' ense ' ti sur u organe de la societe de _s'e orce. '.. discrimination. La oeclara 00 

P~~mouvoir l'egalite et de lutter contre· la imination· raciale souUgne, en son indlvidws" 
l elimination de toiltes ·1es formes de diSClr "Etats institutions, groupes ou t t 
article 2 · 1-... re·sponsabilite qu'ont, tou_s· es . 1 1'e L'article 10 de cet ins rumen 
c1 > 0 

1 i uon · rac a • 1 • 1 s Eta u 
e s 'abstenir- de pratiquer une dfscr lll na 1 institutions special seeS, 0 

d N tins Unies, es 
emaru1e que "l 'Organisation des a 0 
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et les organisations non go~~':.f!1~m~~t~~-e-~ .. l!le_tt":r.i;.!:~~~--~n oeu~r:~·.poul". favpriser une 
actfori ene'rgique·qui;··coobinant les r.iesures juridiques et autr~~ mesures de caractere 
pratique, perwette l'a.bolition de tou~ea l.;3 formes de discrimination racialen. Le 
Programme de la Decennie des Nations Unies contre la discrim~.nation raciale· cherche 
a eveiller la conscience ·collective et a m.-,biliser les efforts de tous lea 1ndividus 
groupes,' institutions~ .o:-ganes de la socie·~e et gouvernements pour eliminer les 

1 

violations graves .des droits de l 'homme et favoriser l:'harmonie entre les races. 

38. La Sous-Commission voudra peut-etre envisager la possibilite de chercher a nouveau 
a d egager et a preciser les responsabili tes qu' impliquent la promotion et la protection 
de certains .droits de l 'homcie. 

c. Personnes et entites en faveur desguelles la responsabilite de la promotion 
et do la protection des droits de l'hommo devrait R 1~x~rcor 

l. Reseonsabilite envers les individus 

39·~. La ·Declaration universelle conticnt, au paragraphe 2 de son article 29·, une 
disposition qui stipule que "dans 1 'exercice de ses droits et d:ms la jouissahce 
de ses libertes. chacun n'est sournis qu•aux limitations etablies pal" la: loi ex.clusi
vement en vue.d~assurer la-reconnaissance et le respect des droits et libertes 
d'autrui ••• 11 • '., .. 

40. Ce devoir envers autrui est reaffirme dana les cinq alineas du preambule des· 
demt Pactes, dans leaquels il est reconnu que "l' individu a des devoirs envers autrui 
et. envers la .collectivite. a laquelle 11 appartient et· est tenu de s 'efforcer -de 
promouvoir et de-.respecter les droits reconnus dans le present Pacte". · 

41. La Commission voudra peut-etre examiner dans quelle mesure 11 y · aurait lieu ~e 
;.,i·o~l~mer, :compte tenu des dispositions citees plus haut, un devoir actif de cooperer 
avec autrui et de lui porter assistance, en dehors de. l' obligation ·passive de respecter 
ses droits.- .. , 

. ) '. 

, ·. 2.: .. · Responsabilite envel"s la collectivite locale et nationale 
.. .r:. ,_;: f • .., ~: ; ~ • 1 ; ' 

42- Le Principe de la responsatilite ~nvers lo collcctivite est reconnu pour tous 
- i!'ldiv~dus ·:.t _groupes. ~ a 1 ~.article 29, paragraphe l, de .la Declaration universeUe, 
Cette dlspos1tlon soul1gne la relntion etroite qui existe entre l'accomplissement ~u 
de ces devo.irs et_,la .promotion des droits de ·l'homrae car ·ene proclame que u1•1ndiV t 
a des-. devoirs env:rs la· communaute dans laouelle. seuie- le libre et plein develop_~emen 
de sa personnalite est possible". · · 

4~- L.'a~ticle ·29 d-~. -~a, ~~clarati.on pr•~~i~e-.e~ ·outr-~, :iu paragraphe 2, que "dans" s 
1 ;:xercice. de se~- ctr;~1 ts et dans h jouJ.ssanoe de ses libertes, chacun n 'e.st so~~stes 
qu. aux limitatlons e1..ablies par la loi exclusivement • •. afin de satisfaire au~,Je 
e~igence~ de/a mor>~le, ?8 l 'ordre Pllblic et du bien-etre general dans une soc:et . 
democrat1.qu~ •· Le cinquieme ~linea du preambule des deux Pactes reconnatt de merne · 
que l' ind_ividu .a. de_~· ~.evoirs ."enve:rs la collectivite a laquelle il a.ppart1ent11 •. 

. . .. , • . . . . . . .. ·. . :, 1oin• 1!~ .. La Sous-C~mm~saion vo~d:ra _peut-etre etudier la possibilite de pousser plUSnt · 
.. ude des pr;n.c1.pes ment1.onnes ci-dcssus et. des relations essentielles edst8 · : ' 

.!=l~t~e -~es devo"-rs enver~. la communaute 1 le respect de- la primaute du droit de_ 1:ter 
pr? !c ion des droits de J 'homme .• Il pourrait etre utile a· cet egard de se repo 

.. p, _}:·, 1 etude de Mme Daea. . . 
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Responsabilite envers l'humanite et la communaute internationale dans le 
domaine des droits de l'homme 

45. Il Y aurait peut-etre lieu de consacrer quelque attention a la question de savoir 
si certaines des dispositions mentionnees ci-dessus, notamment le preambule de la Charte 

, II l II t l , l , adresse aux peup ~s , e e preambu e de la Declaration universelle, ne devraient pas 
etre considerees comme suggerant la responsabilite directe des individus, des groupes 
et des organes de la societe, ainsi que des Etats et des organ1.sations internationales, 
envers l'humanite tout entiere dans le domaine des droits de l'homme. Ainsi, la 
question qui se pose est de savoir si le premier alinea du preambulc de la Declaration 
universelle et son article 28, lorsqu'on les considere ensemble, ne proclament pas 
une obligation - du moins, una obligation morale - pour tous les 1n:iividus et tous les 
organes de la societe, da s r efforcer, par l 'enseignement et l 'education, cle promouvoir 
l'instauration "sur le plan international, d •un ordre tel que les droits et liberte.s 
enonces dans la presente Declaration puissent y trouver plein effet11

• La conscience 
d'une responsabilite internationale de ce genre est devenue plus claire depuis la 
deuxieme guerre mondiale, alors que s'affirme l'independance de tousles peuples et 
de toutes les nations. 

46. Cette tendance a admettre une responsabilite mondiale a trouve un echo dans divera 
instruments adoptes par les ~ations Unies apres la proclamation de la Declaration 
universelle. De nombreuses resolutions de l'Assemblee generale, par exemple sa 
resolution 36/9 demandent a tousles Etats, organisations intergouvernementales et 
assoc1ations no~ gouvernementales de lutter pour la realisation universelle du droit 
a l'autodetermination et de prater assistance aux peuples colo~iaux qui lutten~ pour 
leur independance. On a egalement beaucoup insiste sur la ~ooperation multilaterale 
internattonale dans beaucoup de resolutions relatives au developpement et au nouvel, 
ordre economique international. Dans des declarations faites et des opinions exprimees 
recemment sur la scene internationale au sujet du de~elo~p~ment en tant 9ue droit d; 
1'hommG, notamment la resolution 36/13~ de l'Assemblee generale et les resolution~ 
et 5 (XXXV), 6 et 7 (XXXVI) et 36 (XXXVII} de la Commission, le~ ~otions d'interd:pen• 
dance et de responsabilite a 1•echelle internationale sont des elements essentiel 
de ce droit La question de la responsabilite des individus, des groupes, ~;! orgf~!~e 
de la socie~e et des Etats en ce qui concerne le droit de vivr\;n/at ~::s:~n 
ega1ement, par exemple dans les resolutions 4 (XXXV) et 7 {XXXV 8 a • 

47 . 1 d it international reconnalt, dans des 
• Il convient de rappeler en outre que e ro bilite penale internationale des 

cas limites 11 est vrai, le principe de la responsa ix les crimes de guerre et 
individus et des groupes po~ les crim~s contre la P: d;ns l'exercice de tonctions 
les crimes contre l'humanite, qu'ils aient ou ~on ag perieurs 0n peut mentionner 
?fficielles et quels que soient les ordres de e;rse::nts des tribunaux militaires 
a cet egard, en particul1er, les chartes et les ~ion sur le genocide, la Convention 
internationaux de Nu~emberg et de Tokyo, la Co~;:ncrimes contra l 1 humanite, la 
sur l'imprescribilite des crimes de ~uerre et d ime d'a artheid, et les 
Convention sur 1•elimination et la repression(X~V~~I) de l~Assemblee generale. 
resolutions~; {I), 95 {I), 170 (II) et 3074 

,., er dans son proJet d •ensemble de 
48. La sous-Commission voudra peut-etre env!::gia'responsabilite des indi~idus, 
Principes d'elaborer quelques dispos~t~ons l'humanite et la communaute 
des group;s et des organes de la societe envers 
1nternationa.le. 




